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NOTE DE SERVICE :
RENOUVELLEMENT DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

Modèle établi à titre indicatif

Dans le respect de l’article L. 423-18 du Code du travail (1), nous vous informons que des élections en vue du
renouvellement des délégués du personnel seront prochainement organisées dans notre entreprise.

La date envisagée pour le premier tour des élections est fixée le………….. (jour, mois, année ; au plus tard dans la
quinzaine précédant la fin du mandat des délégués du personnel en place et au plus tard le 45ème jour suivant celui de
l’affichage).

Les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise sont invitées à présenter leurs candidats et à conclure le
protocole d’accord préélectoral avant la date du………..(jour, mois, année) (2). 

La direction,
(date et signature).

(1) http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CTRAVAIL.rcv&art=L423-18
(2) Attention : la présente note de service n’a de valeur informative qu’à l’égard des salariés et ne vaut, en aucun cas,
invitation aux organisations syndicales représentatives.
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